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Plate-forme de suivi et d’appui aux décrocheurs 
Formulaire à remplir obligatoirement pour le dépôt d’un dossier de subvention au fonds 
d’expérimentations pour la jeunesse 
 
Identification de la structure porteuse de la plate-forme 
 
Nom (association/structure) :  
 
Sigle : 
 
Type de structure (association, collectivité territoriale, société, organisme de formation, etc.) : 
 
 
Numéro Siret :  
 
Adresse du siège social : 
 
 
 
Adresse de correspondance, si différente :  
 
 
 
Téléphone :  
 
Courriel :  
Adresse site internet :  
 
 
Identification du RESPONSABLE DE LA STRUCTURE qui porte la plate-forme (le représentant 
légal : le président ou autre personne désignée par les statuts) 
 
Nom :  
Prénom : 
Fonction :  
Téléphone fixe:  
Téléphone portable : 
Courriel :  
 
Identification du coordonnateur de la plate-forme 
 
Nom :  
Prénom : 
Fonction :  
Téléphone fixe :  
Téléphone portable : 
Courriel :  
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Modalités opérationnelles de la mise en place de la plate-forme 
 

Estimation du nombre de 
bénéficiaires potentiels   

Territoire(s) couvert(s) par la 
plate-forme - préciser la région 
et le département 

 

Les parties-prenantes à la 
plate-forme susceptibles de 
bénéficier de la subvention :  
indiquer les nom, rôles et 
implication de chacun  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Actions non couvertes par 
des dispositifs de droit 
commun et pour lesquelles 
un soutien financier est 
sollicité 
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Budget prévisionnel de la plate-forme - Budget 2011 

DÉPENSES Montant RECETTES Montant 
I. Charges directes affectées à 
l’action  I. Ressources directes affectées à 

l’action 
 

60 - Achat  
70 - Vente de produits finis, 
prestations de services, 
marchandises 

 

Prestations de services    
Achats matières et fournitures  74 - Subventions d’exploitation  

Autres  fournitures   État : (précisez le(s) ministère(s) / 
dispositifs sollicité(s) 

 

61 - Services extérieurs  Fonds d’expérimentations pour la 
jeunesse (sollicité)  

Locations     
Entretien et réparation    
Assurance  Région(s) :   
Documentation     
Divers    
62 - Autres services extérieurs  Département(s) :  
Rémunérations intermédiaires et 
honoraires    

Publicité, publication   Commune(s) - EPCI :   
Déplacements, missions    
Services bancaires, autres    
63 - Impôts et taxes  Organismes sociaux  (à détailler) :  
Impôts et taxes sur rémunération    
Autres impôts et taxes    
64- Dépenses de personnel  Fonds européens  
Rémunération des personnels  CNASEA (emplois aidés)  

Charges sociales  Autres aides, dons ou subventions 
affectées 

 

Autres charges de personnel    
65 - Autres charges de gestion 
courante  75 - Autres produits de gestion 

courante 
 

66 - Charges financières    
67 - Charges exceptionnelles  76 - Produits financiers  

68 - Dotation aux amortissements  78 - Reprises sur amortissements et 
provisions 

 

      
 
I. Charges indirectes affectées à 
l’action 

 I. Ressources indirectes affectées à 
l’action 

 

Charges fixes de fonctionnement      
Frais financiers     
Autres    
Total des dépenses  Total des recettes  

86 - Emplois des contributions 
volontaires en nature  

87 - Contributions volontaires en 
nature 
 

 

Secours en nature  Bénévolat  
Mise à disposition gratuite de biens et 
prestations  Prestations en nature  

Personnel bénévole  Dons en nature  
TOTAL   TOTAL   
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Budget 2012 
 

DÉPENSES Montant RECETTES Montant 
I. Charges directes affectées à 
l’action  I. Ressources directes affectées à 

l’action 
 

60 - Achat  
70 - Vente de produits finis, 
prestations de services, 
marchandises 

 

Prestations de services    
Achats matières et fournitures  74 - Subventions d’exploitation  

Autres  fournitures   État : (précisez le(s) ministère(s) 
sollicité(s) 

 

61 - Services extérieurs  Fonds d’expérimentations pour la 
jeunesse  

Locations     
Entretien et réparation    
Assurance  Région(s) :   
Documentation     
Divers    
62 - Autres services extérieurs  Département(s) :  
Rémunérations intermédiaires et 
honoraires    

Publicité, publication   Commune(s) :   
Déplacements, missions    
Services bancaires, autres    
63 - Impôts et taxes  Organismes sociaux  (à détailler) :  
Impôts et taxes sur rémunération    
Autres impôts et taxes    
64 - Dépenses de personnel  Fonds européens  
Rémunération des personnels  CNASEA (emplois aidés)  

Charges sociales  Autres aides, dons ou subventions 
affectées 

 

Autres charges de personnel    
65 - Autres charges de gestion 
courante  75 - Autres produits de gestion 

courante 
 

66 - Charges financières    
67 - Charges exceptionnelles  76 - Produits financiers  

68 - Dotation aux amortissements  78 - Reprises sur amortissements et 
provisions 

 

      
I. Charges indirectes affectées à 
l’action  I. Ressources indirectes affectées à 

l’action 
 

Charges fixes de fonctionnement      
Frais financiers     
Autres    
Total des dépenses  Total des recettes  
86 - Emplois des contributions 
volontaires en nature  87 - Contributions volontaires en 

nature 
 

Secours en nature  Bénévolat  
Mise à disposition gratuite de biens et 
prestations  Prestations en nature  

Personnel bénévole  Dons en nature  
TOTAL   TOTAL   
 


